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Délibération DEL24_10_07_34
COMMANDE PUBLIQUE. Rapport annuel de la commission consultative des services publics locaux (CCSPL)

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 33

Date de la convocation 01/10/2024

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Madame Aude LONG

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Madame  Samira
MESBAHI, Monsieur Djilannie BENMABROUK, Monsieur Bayrem BRAIKI, Madame
SOUAD OUASMI,  Madame Patricia  OUVRARD,  Monsieur  Ndiaye  HAMDIATOU,
Monsieur  Pierre-Alain  MILLET,  Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice
GAUTIN,  Monsieur  Aurélien  SCANDOLARA,  Madame  Sophia  BRIKH,  Madame
Yolande PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur Saïd Hamidou ALLAOUI,
Madame  Nathalie  DEHAN,  Madame  Amel  KHAMMASSI,  Madame  Christelle
CHARREL,  Monsieur  Murat  YAZAR,  Monsieur  Benoît  COULIOU,  Madame Aude
LONG,  Monsieur  Albert  NIGRA,  Madame  Marie-Danielle  BRUYERE,  Monsieur
Lionel  PILLET,  Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril  SANTANDER,
Monsieur Lotfi BEN KHELIFA, Monsieur Maurice IACOVELLA, Monsieur Alexandre
DALLERY, Monsieur Damien MONCHAU

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Monsieur  Farid  BEN  MOUSSA,  Madame  Camille
CHAMPAVERE,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,  Madame  Fazia  OUATAH,
Monsieur Yalcin AYVALI, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Dépôt de pouvoir Monsieur Lanouar SGHAIER donne pouvoir à  Madame Aude LONG,  Madame
Véronique CALLUT donne  pouvoir  à  Monsieur Pierre-Alain MILLET,  Monsieur
Nicolas PORRET donne pouvoir à  Monsieur Benoît COULIOU,  Madame Monia
BENAISSA donne  pouvoir  à  Madame SOUAD OUASMI,  Madame Joëlle
CONSTANTIN donne pouvoir à Monsieur Albert NIGRA, Monsieur Jeff ARIAGNO
donne pouvoir à  Madame Samira MESBAHI,  Monsieur Karim SEGHIER donne
pouvoir à Monsieur Djilannie BENMABROUK, Monsieur Yannick BUSTOS donne
pouvoir à Madame Patricia OUVRARD, Madame Sandrine PICOT donne pouvoir
à Monsieur Lotfi BEN KHELIFA

L’article  L1413-1  du  code  général  des  collectivités  territoriales  prévoit  que  le  président  de  la  commission
consultative des services publics locaux (CCSPL) présente annuellement au Conseil municipal les travaux réalisés
par cette commission.

Constituée  de  représentants  du  Conseil  municipal  et  de  représentants  d’associations  locales  désignés  par
délibération du Conseil municipal du 6 avril 2021, la CCSPL a pour vocation :

• D’examiner les rapports d’activité établis par les titulaires de délégation de service public, de contrat de
partenariat et par les représentants des régies dotées de l’autonomie financière.

• D’émettre un avis avant tout projet de délégation de service public, de contrat partenariat ou de création
d’une régie dotée de l’autonomie financière.



La dernière CCSPL s’est réunie le 1er juillet 2024. 

A cette occasion, elle a examiné les rapports d’activité 2023 de :

• La régie autonome personnalisée du Théâtre (devenue régie La Machinerie en 2016);
• La régie autonome personnalisée du journal Expressions;
• La régie autonome de la restauration scolaire et sociale;
• La concession de service du mobilier urbain.

La synthèse de ces travaux est jointe en annexe.

Vu l’article L1413-1 du Code général des collectivités territoriales,
Vu la note de synthèse portant compte-rendu des travaux de la CCSPL du 1er juillet 2024,

Le Conseil municipal,
Le rapport de Monsieur KHAMLA, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• Prendre acte de la communication de la synthèse des travaux réalisés par la commission consultative des
services publics locaux sur les rapports d’activité établis par les régies et concessions de service public au
titre de l’année 2023. 

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

La secrétaire,

Madame Aude LONG


















